
Livre IV - Produits d'épargne collective

Titre I - Organismes de placement collectif en valeurs mobilières

Chapitre II - Autres OPCVM [Ce chapitre n’est plus applicable et sera supprimé très prochainement
dans une nouvelle mise à jour du règlement général de l’AMF]

Section 1 - Dispositions communes

Sous-section 2 - OPCVM maîtres ou nourriciers

Règlement général de l'AMF

Article 412-12 en vigueur du 26 octobre 2012 au 20 février 2014

Article 412-12

Lorsque l'OPCVM maître « est un OPCVM de droit étranger qui n'est pas agréé conformément à la directive 2009/65/CE du
Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009 », l'agrément de l'OPCVM nourricier ne peut être délivré que si l'OPCVM
maître est soumis au contrôle d'une autorité étrangère avec laquelle l'AMF a conclu une convention d'échange d'informations et
d'assistance adaptée à la surveillance des OPCVM maîtres et nourriciers, dans les conditions prévues à l'article L. 621-21 du code
monétaire et financier. L'agrément de l'OPCVM nourricier nécessite l'autorisation de commercialisation en France de l'OPCVM
maître.

« L'article 411-85-1 est applicable aux OPCVM nourriciers régis par la présente sous-section. »

AVERTISSEMENT : Les indications contenues dans les encarts sont fournies au lecteur à titre d'information.
Il n'est donné aucune garantie quant au caractère exhaustif des dispositions législatives et réglementaires applicables et
l'Autorité des marchés financiers ne saurait être tenue pour responsable d'un quelconque préjudice qui serait lié
directement ou indirectement à la mise à disposition et à l'utilisation de ces informations.

Version en vigueur du 26 octobre 2012 au 20 février 2014

Version en vigueur du 21 octobre 2011 au 25 octobre 2012

06-04-2024

Source : Site internet de l'AMF / Article 412-12 en vigueur du 26/10/2012 au 20/02/2014 avec notes 1/1

https://www.amf-france.org/fr
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/livre/4/20131221/notes
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/livre/4/titre/1/20131221/notes
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/livre/4/titre/1/chapitre/2/20131221/notes
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/livre/4/titre/1/chapitre/2/section/1/20131221/notes
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/livre/4/titre/1/chapitre/2/section/1/sous-section/2/20131221/notes
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/article/412-12/20121026/notes
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/article/412-12/20111021/notes

	Article 412-12 en vigueur du 26 octobre 2012 au 20 février 2014

